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Le 5 novembre, le Conseil de l'UE a donnÃ© le feu vert final Ã  la rÃ©vision de la directive europÃ©enne sur le traitement des
eaux urbaines rÃ©siduaires. La directive rÃ©visÃ©e Ã©tend le champ d'application aux petites agglomÃ©rations, couvre
davantage de polluants, y compris les micropolluants, et contribue Ã  la neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique.






Plus d'agglomÃ©rations et plus de polluants couvertsÂ - Selon la directive rÃ©visÃ©e, les Ã‰tats membres doivent collecter et
traiter les eaux usÃ©es de toutes les agglomÃ©rations de plus de 1 000 Ã©quivalents-habitants, conformÃ©ment aux normes
minimales de l'UE (au lieu du seuil de 2 000 Ã©quivalents-habitants fixÃ© dans les rÃ¨gles prÃ©cÃ©dentes). Pour mieux lutter
contre la pollution et prÃ©venir les rejets d'eaux urbaines rÃ©siduaires non traitÃ©es dans l'environnement, toutes les
agglomÃ©rations dont la population est comprise entre 1 000 et 2 000 Ã©quivalents-habitants doivent Ãªtre Ã©quipÃ©es de
systÃ¨mes de collecte et toutes les sources d'eaux usÃ©es domestiques doivent Ãªtre raccordÃ©es Ã  ces systÃ¨mes d'ici Ã 
2035. Pour ces agglomÃ©rations, les Ã‰tats membres devront, d'ici Ã  2035, Ã©liminer les matiÃ¨res organiques
biodÃ©gradables des eaux urbaines rÃ©siduaires (traitement secondaire) avant qu'elles ne soient rejetÃ©es dans
l'environnement. Des dÃ©rogations s'appliqueront aux Ã‰tats membres oÃ¹ la couverture des systÃ¨mes de collecte est trÃ¨s
faible et nÃ©cessiterait donc des investissements importants. Les Ã‰tats membres qui ont adhÃ©rÃ© Ã  l'UE plus rÃ©cemment et
qui ont dÃ©jÃ  rÃ©alisÃ© des investissements importants pour mettre en œuvre la directive actuelle (c'est-Ã -dire la Roumanie, la
Bulgarie et la Croatie) peuvent Ã©galement bÃ©nÃ©ficier de dÃ©rogations.






D'ici 2039, l'Ã©limination de l'azote et du phosphore (traitement tertiaire) sera obligatoire pour les stations d'Ã©puration des
eaux urbaines rÃ©siduaires traitant une charge de 150 000 Ã©quivalents-habitants ou plus. Pour ces stations d'Ã©puration
urbaines, les Ã‰tats membres devront, d'ici 2045, appliquer un traitement supplÃ©mentaire pour Ã©liminer les micropolluants,
appelÃ© traitement quaternaire.






MicropolluantsÂ - Les producteurs de produits pharmaceutiques et cosmÃ©tiques (la principale source de micropolluants
dans les eaux urbaines rÃ©siduaires) devront contribuer Ã  hauteur d'au moins 80 % aux coÃ»ts supplÃ©mentaires du
traitement quaternaire, par le biais d'un systÃ¨me de responsabilitÃ© Ã©largie des producteurs (REP) et conformÃ©ment au
principe "pollueur-payeur".






Vers la neutralitÃ© Ã©nergÃ©tiqueÂ - Le secteur du traitement des eaux usÃ©es urbaines pourrait jouer un rÃ´le important dans la
rÃ©duction significative des Ã©missions de gaz Ã  effet de serre et aider l'UE Ã  atteindre son objectif de neutralitÃ© climatique.
Les nouvelles rÃ¨gles introduisent un objectif de neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique, ce qui signifie que d'ici 2045, les stations
d'Ã©puration des eaux urbaines rÃ©siduaires traitant une charge de 10 000 Ã©quivalents-habitants et plus devront utiliser de
l'Ã©nergie provenant de sources renouvelables gÃ©nÃ©rÃ©e par les stations respectives.






L'adoption formelle de ce jour marque la derniÃ¨re Ã©tape de la procÃ©dure lÃ©gislative ordinaire. La directive entrera en
vigueur le 20Ã¨me jour suivant sa publication au Journal officiel de l'UE. Les Ã‰tats membres de l'UE auront alors jusqu'Ã 
31 mois pour adapter leur lÃ©gislation nationale afin de tenir compte des nouvelles rÃ¨gles.






Council of the EU




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 17 December, 2025, 05:44



H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 17 December, 2025, 05:44


